
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 6017
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Manager en hôtellerie internationale
Nouvel intitulé : Manager en hôtellerie internationale

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Institut Vatel Paris Directeur de l'institut Vatel Paris

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
334p Gestion touristique et hôtelière
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La formation a pour but de préparer des cadres moyens et des cadres supérieurs de l'hôtellerie internationale, en fonction des
compétences acquises de l'individu, et d'occuper des fonctions de type : assistant manager, manager, Directeur de petites et moyennes
unités hôtelières.

La certification a pour but de valider les compétences requisent pour occuper les fonctions ci-dessus. Exemple de capacités : gérer des
équipes de travail composées d'employés qualifiés, élaborer et suivre les budgets de l'entreprise, promouvoir et commercialiser les
entreprises hôtelières de taille moyenne (+/- 200 chambres). Etre capable de s'exprimer en plusieurs langues étrangères, de sélectionner et
de recruter des collaborateurs, de les former aux nouvelles technologies, de rechercher, d'analyser, de synthétiser des informations dans le
but de prendre des décisions.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

CHAINES HOTELIERES NATIONALES ET INTERNATIONALES; PRODUCTION INDUSTRIELLE EN RESTAURATION COLLECTIVE; EXPLOITATION
HOTELIERE ET DE RESTAURATION;

Directeur de la restauration, Responsable de la gestion clientèle, Directeur de l'hébergement, Chef de réception hôtelière, Responsable
de formation, Responsable des ventes, Assistant marketing, Chef de secteur, Exploitant hôtelier restaurateur
Codes des fiches ROME les plus proches : 
G1402 : Management d'hôtel-restaurant
G1703 : Réception en hôtellerie
Réglementation d'activités : 

Néant
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

1. Après un parcours de formation de trois ans en centre et de stages d'application en entreprises, la réussite à des examens écrits et
oraux, et la soutenance d'un mémoire de stage.
La certification comporte trois composantes :    
- composante théorique comprenant un contrôle continu en disciplines générales (gestion, marketing, ressources humaines, langues,
technologies professionnelles) et un examen terminal    
- composante pratique s'azppuyant sur les mises en situations professionnelles dans le centre et les stages obligatoires en entreprise    
-composante de synthèse correspondant à la rédaction d'un mémoire sur les missions menées en stage et soutenance orale.    

2. Aprés validation des aquis de l'expérience du postulant:    
- dossier décrivant ses activités passées et présentes    
- justificatifs des emplois, des diplômes, des stages    
- entretien approfondi devant la commission de validation.    

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X 12 personnes au minimum dont environ 6
sont des représentants du milieu
professionnel, à parité entre "salariés et
"employeurs".

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=14598
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1402
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1703


Par expérience dispositif VAE X 8 personnes au minimum dont 4 sont
issues du milieu professionnel concerné
par le candidat.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Certifications reconnues en équivalence :
licence de management hôtelier, licence professionnelle,
Autres certifications :
licence de management hôtelier, licence professionnelle,
Texte réglementaire :
Convention avec l'Université de Perpignan Via Domitia

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 1er juillet 2008 publié au Journal Officiel du 06 juillet 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau II, sous l'intitulé  Manager en hôtellerie internationale, avec effet au 06 juillet
2008, jusqu'au 06 juillet 2011.      
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

120 titulaires de la certification par an en moyenne
Autres sources d'information : 

Enquête de situation professionnelle, Association des anciens élèves
Lieu(x) de certification : 

Institut Vatel Paris 122, rue Nollet    
75017 Paris    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Instituts Vatel de : Paris, Lyon, Nîmes, Bordeaux
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Manager en hôtellerie internationale

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=14598

